






 
 
Mariage: Guillaume vannier et magdlaine bailly le 7 juin 1672 
 
Notaire: Pierre Duquet 
 
Par devant Pierre Duquet notaire royal en la nouvelle 
france resident a Quebec et les només soussignés furent 
presents en leurs personnes Guillaume Vannier fils de 
deffunts Pierre Vannier et Jacqueline Gaillard ses père et 
mère de la paroisse de ste Catherine evesché de Lisieux d'une part 
et Magdlaine Bailly fille de deffunts Guillaume 
Bailly et Barbe Sellier ses pères et mères de la paroisse 
st Jacques de la boucherie archevesché de Paris d'autre part 
Lesquelles partyes en la présence de Messire Jean Talon conseiller 
du Roy en ses collonies d estat et privé intendant de la justice polisse 
et finance de la nouvelle france isle de terre nuesve accadie et autre 
pays de la france septentrionalle. 
 
De leurs bons grés et volontés recognessent et confessent 
avoir fait part ensemble les traités et promesses de 
mariage ainsy quil ensuie cest a scavoir que ledit 
Guillaume Vannier a promis et promet prendre ladite 
Magdlaine Bailly par nom et loy de mariage pour 
sa femme et légitime épouse comme ausy ladite 
fille le promet prendre pour son légitime espoux iceluy 
mariage faire et solemniser en face de notre mère 
sainte églize catholique apostolique et romaine le plus tost 
que faire se pourra et quil sera advisé et délibéré entreux 
a leurs dits amis sy dieu et notre ditte mère sainte eglise 
s'y consentent et accordent pour estre lesdits futurs conjoints 
uns et communs en tous biens meubles et acquets 
conquets et immeubles du jour des espousailles suivant 
la coustume de Paris, ne seront tenus des debts lun et lautre 
faits et crées avant le futur mariage aint sy aucunne 
y a seront payés et acquittés par celuy qui les aura faites 
et crées et sur son bien, sera douée la future espouse 
de la somme de deux cents livres tournois de doüaire me _______ 
une fois payer, Le préciput sera esgal réciproque de la 
somme de trois livres a prendre par le survivant sur les 
biens de la communauté. De ce ledit futur espoux promet la 
future espouse avec tous ses droits noms raisons et actions 
quelle a de present cequi luy pourront eschoir tant par sucession 
donnation quaultrement et a recognu que la dite future espouse 
a apporté et mise avecq luy dans ladite communauté la somme de 
(omission)_____ livres de laquelle somme le tiers eschera en laditte 
communauté et le surplus sortira nature de propre à laditte future 



espouse et aux biens de son costé et ligné. Advenant dissolution de la 
ditte communauté pourra la future espouse renoncer a icelle et renportent 
franchement et quittement ses douaire et préciput tel que dessus 
ensemble ce qui _____ aura apporté en mariage et tout ce que 
pendant et constant ledit futur mariage sans enfants _______ d iceluy 
desdits futurs conjoints se sont faits et _____ font l'un deux a lautre 
irrevocable en _______ de tous ce chacun les biens meubles 
acquest conquest immeubles mesme des propres qui se ______ 
leur appartenant au iour du deces du premier mourant pour en 
bon luy semblera et pour faire insinuer _____ _____ presente 
par tous ou il appartiendra dans quatre mois suivant 
lordonnance lesdits futurs _______ ont faits et constitué 
leur procureur le porteur des présentes auquel ils 
ont donné pouvoir d'en faire et d'en requérir 
à ce promettant et obligeant et renonceant 
et faire et passé a Quebecq estude dudit notaire ce 
septieme jour de juin l'an mille six soixante douze 
en presence de Nicolas Durand et Charles Tessier (?) 
demeurants audit Quebec qui ont signe avec presents ________ 
lesdits futurs espoux et _______ et a laditte future espouse 
desclaré ne scavoir escrire n'y signer de ce en qui suivant 
lordonnance. 








